
 

Subventions de la CARSAT  

La CARSAT renouvelle pour 2023 les aides financières TOP BTP et TMS ACTION. TOP BTP couvre les besoins en échafaudage, 

unités de vie, l’outillage portatif anti vibratile, prévention des chutes de hauteur, etc. TMS ACTION finance l’acquisition d’équipements de 

travail permettant de réduire les risques de troubles musculosquelettiques (TMS). 

Ces aides sont accessibles pour une subvention minimum de 1 000 € et maximum de 25 000 € par aide. Les aides de la 

CARSAT sont destinées aux entreprises dont l’effectif est compris entre 1 et 49 et qui investissent dans des équipements neufs. 

TYPE D’AIDE NATURE INVESTISSEMENT (S) TAUX 

  
Protection des trémies d’escalier et d’ascenseurs, accès provisoires : 
  Plancher provisoire pour obturer les trémies 
  Protection verticale de baie d’ascenseur                                                                  

Escalier provisoire modulable (droit ou hélicoïdal) 

 

    TOP  Passerelles d’accès, de franchissement ou de chargement/ déchargement, (munies de 

garde-corps) 

Quai de chargement / déchargement pour cheminement piéton 

 

 PREVENTION des risques de 
Recette à matériaux type échafaudage ou en encorbellement 

50% 

 chutes de hauteur et de plain-pied Plateforme à maçonner ou table élévatrice (équipées de protections contre les 

chutes/mise à niveau sans effort important) (Table à maçonner non mobile non 

empilable) 

 

     BTP  Plateformes de travail en hauteur (PIR et PIRL) 

Plateforme d’accès et de travail aux prémurs 

Plateforme d’accès en fond de fouille 

 

 



 

 

Subventions de la CARSAT (suite) 

TYPE D’AIDE NATURE INVESTISSEMENT (S) TAUX 

 Echafaudage à Montage et 

Démontage en Sécurité (MDS) 

Echafaudage de pied MDS (1 unité) 
Echafaudage roulant MDS (3 unités) 
Remorque de transport 

Escalier d’accès aux échafaudages 

50% 

 Prévention des risques de TMS liés 

aux vibrations 

Outillage portatif anti-vibratile : perforateur, brise-béton, tronçonneuse 

 Radiocommande pour machines guidées à la main 

             

    TOP Prévention des risques 

d’ensevelissement 

Blindage légers manuportables 

Garde-corps de blindage, pinces pour garde-corps de blindage 

       

50% 

     Prévention par l’amélioration des 

conditions d’hygiène et 

d’organisation sur chantier 

Bungalow de chantier mobile et autonome, isolé et chauffé, destiné à héberger le 

personnel et comportant lave main et WC 

Coffrets électriques de chantier (limité à 3 unités par entreprise) 

      

    BTP  

 

Formation à la sécurité 

Formation de l’encadrement à effectuer l’accueil et la formation à la sécurité des 

nouveaux arrivants 

Formation aux travaux en hauteur 

Pour les Constructeurs de Maisons Individuelles :  

- Formation à la coordination SPS Niveau 3 

- Formation à la mise en œuvre de la mission SPS sur les chantiers de maisons 

individuelles 

 

 

70% 

 



 

TYPE D’AIDE NATURE INVESTISSEMENT (S) TAUX, CRITERES SUBVENTION (S) 

TMS PRO 

ACTION 

Matériel et équipement pour réduire les contraintes physiques par 

réduction des manutentions manuelles : 

Monte matériaux, tapis convoyeur, pont roulant, lève radiateur, diable 

et gerbeur électrique, brouette à chenille mécanisée, etc.). 

Diagnostic ergonomique et plan d’action en prérequis ! 

 
 
 
50% plafonné à 25 000 € du matériel H.T.  
 
 

 

La CAPEB vous conseille et vous accompagne dans vos démarches !  

✓ La CAPEB peut vous accompagner à la recherche de subventions et lors du montage du dossier. 
 

✓ L’accompagnement à la recherche et au montage du dossier est une prestation rémunérée facturée uniquement en cas d’obtention de la subvention. 

 

Montant total des subventions Contribution forfaitaire 

de 0 à  500 € 75 € 

de 501 à 1 500 € 150 € 

de 1 501 à 5 000 € 250 € 

au-delà de 5 001 € 500 € 

 

Contact CAPEB - Philippe LE RAY - philippe.leray@capeb56.fr - 02 52 56 94 14 

 

mailto:philippe.leray@capeb56.fr

